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2006 - Stagiaire en communications (Dossier classé) 
 
Le 3 mars 2006 nous signons un accord de stage avec l’IUT de Sarcelles et nous prenons en charge l’étudiant 
Julien Lavallée. 
 
Sujet de son stage : critiquer nos supports médiatiques et proposer une solution pour notre plaquette de 
présentation. 
 
Responsable du stagiaire : Philippe de MARTHE 
Interlocuteurs du stagiaire : Evelyne et Raymond CIMA 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
Notre président Philippe de MARTHE présente le 
syndicat au stagiaire. 

 

Conclusions succinctes de la critique de nos documents : 
-Site : navigation très aisée, demande à être étoffé. 
-Bulletin : classique, bonne mise en valeur des articles. 
-Plaquette de présentation : charte des couleurs trop disparate par rapport à celle de la CFE-CGC, manque 
de structure d’ensemble. 

 
Au cours de son stage Julien Lavallée est présenté au service presse de la Confédération (M. CIESIOLKA) où il 
apprend, avec beaucoup d’intérêt, comment sont gérées les actualités au quotidien. 
 
 

 

 
 
 
 
 
Rencontre, au siège de la Confédération, 
avec le Président Van CRAEYNEST. 
 
 
 
 
 

 



 

  

 
 
 
 
 
Accueil au siège de la CFE-CGC, par Patricia 
JOBARD et Christiane RAMAGE. 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
Séance de travail au SYNEP CFE-CGC avec 
Evelyne CIMA. 
 
 

 
Avant d’obtenir brillamment à son DUT (oral passé en notre présence) Julien Lavallée nous a proposé plusieurs 
présentations de plaquettes. 
Nous en avons retenu deux dont nous nous sommes largement inspirés pour réaliser la plaquette de rentrée 
2006-2007. 
 
Nous remercions vivement l’IUT de Sarcelles ainsi que Julien Lavallée à qui nous souhaitons un bel avenir dans 
le multimédia. 
 
 
 
 
Ci-dessous : « plaquette 200 »6 suivie de la plaquette « ancienne version ». 



Depuis 1970,
le SYNEP CFE-CGC

vous représente et vous défend. 
Syndicat apolitique et laïc, il est 

membre de la CFE-CGC, une des 
cinq organisations syndicales 

nationales représentatives.
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« Vous inviter à rejoindre notre syndicat dans le contexte social d’aujourd’hui 
peut vous surprendre! C'est bien parce que chaque jour nous sommes sollicités 
par les uns ou les autres à prendre en compte les difficultés vécues dans vos 
établissements que nous vous rencontrons et vous invitons à nous rejoindre. Car 

chaque jour nous avons à nous battre et on n'est fort qu'ensemble.
J’ai vu moi-même, dans les difficultés, sur qui je pouvais compter. Loin des 

démarches partisanes,  dans un esprit d’attention à tous et de service de chacun, 
propre à la CFE-CGC, j’ai trouvé dans cette équipe l’amitié, la disponibilité et 

la compétence qui, tout en vous aidant, doit pouvoir s’enrichir de tout ce qui vous 
fait. »

Philippe de MARTHE

Le mot
du Président



Pourquoi adhérer ?	
«... mon travail est un avoir considérable qui mérite une assurance de qualité. Et la 
couverture syndicale est la meilleure assurance sur l'avenir... » (Monique C. déléguée 
syndicale SYNEP à Nancy).
Les administrations gèrent votre carrière mais elles ne respectent pas toujours vos droits 
et peuvent commettre des erreurs. Le SYNEP vous informe, agit et fait entendre une 
autre voix.

Formation		
«... comme bon nombre de mes collègues, je ne connaissais pas bien mes droits,  
j'ai décidé d'en savoir plus... » (Didier P. à Poitiers).

Pour être plus efficace dans votre établissement, le SYNEP vous propose 
des formations d'initiation au syndicalisme ou d'approfondissement et de 
spécialisation au sein de l'organisme de formation de la CFE-CGC.
Ces formations se déroulent sur votre temps de travail et leurs frais sont pris 
en charge par la CFE-CGC.
Un large calendrier vous permettra de gérer au mieux vos absences avec vos 
chefs établissements.

Soutien	
Pour nos adhérents et les membres de leur famille

Cellule d’aide
( harcèlement, stress... )

PSYA
Un service d’écoute, de dialogue et de soutien psychologique

24 heures / 24
7 jours / 7

en total anonymat
en totale confidentialité

assuré par des professionnels
soit sur ligne téléphonique, soit sur Internet en «temps réel».
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	 Syndicat de dialogue
- Des interlocuteurs nationaux ou régionaux, par secteur :
			   agriculture, hors-contrat, sous contrat, supérieur...
- Le Bureau National par téléphone ou courriel.
- Des conseils et une assistance en cas de litige.
- Son magazine d'informations « SYNEP EXPRESS ».
- Son site Internet www.synep.org.

	 Syndicat de propositions
- Pour les enseignants sous contrat, égalité de carrière avec les enseignants du 
Public et garantie totale de l'emploi.

- Pour les enseignants hors-contrat, une convention nationale qui améliore 
leur situation et leurs conditions de travail.

- Pour les personnels d'éducation, de services, administratifs, une véritable 
politique sociale.

- Pour tous, le respect de la législation.

	 Instances d'actions
Nous vous représentons et vous défendons à tous les niveaux :
			   établissement, département, académie, national.

- Comité d'Entreprise.
- Comité Hygiène-Sécurité.
- Rectorats et Inspections Académiques.
- Directions Diocésaines CAEC, UNAPEC...
- OPCA-EFP, FORMIRIS.
- FNOGEC.
- Commissions Nationales et Académiques de l'Emploi.
- Commissions Paritaires Nationales des Conventions Collectives.
- Ministères de l'Education Nationale et de la Recherche, du Travail et de l'Agriculture.
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Médiations

Reconversion d'ensei-

gnants en cas de

fermeture de classe

Réembauche suite à 

un licenciement écono-

mique

Départ transactionnel

Prud'hommes

Licenciement abusif

Sanctions abusives

Harcèlement 

Discrimination

Contrat de travail

Travail dissimulé

Inspection
du Travail

Respect du code du travail

Licenciement 

Harcèlement

Délit d'entrave

Tribunal
Administratif

Recours contre une décision administrative
Contrat de travail

Notation Tribunal
d'Instance

Contestations relatives aux élections
professionnelles

Désignation illégale de délégués syndicaux

Contestation de l'effectif du personnel
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Depuis 1970,
le SYNEP
vous représente
et vous défend.
Syndicat apolitique
et laïc,
il est membre
de la CFE-CGC,
une des cinq grandes
organisations
syndicales nationales
représentatives.
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Le mot du Président

« Vous inviter à rejoindre notre syndicat dans le contexte social d’aujourd’hui peut vous
surprendre ! C'est bien parce que chaque jour nous sommes sollicités par les uns ou les autres
à prendre en compte les difficultés vécues dans vos établissements que nous vous rencontrons
et vous invitons à nous rejoindre. Car chaque jour nous avons à nous battre et on n'est fort
qu'ensemble.
J’ai vu moi-même, dans les difficultés, sur qui je pouvais compter. Loin des démarches
partisanes,  dans un esprit d’attention à tous et de service de chacun, propre à la CFE-CGC,
j’ai trouvé dans cette équipe l’amitié, la disponibilité et la compétence qui, tout en vous aidant,
doit pouvoir s’enrichir de tout ce qui vous fait. »

Philippe de MARTHE



PSYA  :
Un service d’écoute, de dialogue et de soutien psychologique

24 heures / 24
7 jours / 7

en total anonymat
en totale confidentialité

assuré par des professionnels
soit sur ligne téléphonique, soit sur Internet en «temps réel»

Cellule d’aide
( harcèlement, stress... )

Pourquoi adhérer ?
«... mon travail est un avoir considérable qui mérite une assurance de qualité. Et la couverture
syndicale est la meilleure assurance sur l'avenir... » (Monique C. déléguée syndicale SYNEP à
Nancy).

Les administrations gèrent votre carrière mais elles ne respectent pas toujours vos droits et peuvent
commettre des erreurs. Le SYNEP vous informe, agit et fait entendre une autre voix.

Formation
«... comme bon nombre de mes collègues, je ne connaissais pas bien mes droits,  j'ai décidé d'en
savoir plus... » (Didier P. à Poitiers).
Pour être plus efficace dans votre établissement, le SYNEP vous propose des formations
d'initiation au syndicalisme ou d'approfondissement et de spécialisation au sein de l'organisme
de formation de la CFE-CGC.
Ces formations se déroulent sur votre temps de travail et leurs frais sont pris en charge par la CFE-
CGC.
Un large calendrier vous permettra de gérer au mieux vos absences avec vos chefs établissements.

Soutien
Pour nos adhérents

et les membres de leur famille

Le        syndical



Le SYNEP vous propose
- des interlocuteurs nationaux, par secteur, à votre service (agriculture, hors-contrat,

sous contrat, supérieur...)
- de pouvoir joindre le Bureau National, qui peut être saisi facilement pour des situations

le nécessitant.
- des conseils et une assistance

en cas de litige
- « SYNEP EXPRESS »,

bulletin qui contient à la fois
des informations nationales
et régionales

- son site Internet synep.fr
- un accueil téléphonique
- des relais académiques

Instances
d'actions
Nous vous représentons et vous

défendons dans ces instan-
ces :

- Comité d'Entreprise, Comité
d'Hygiène et de Sécurité au
sein des Etablissements

- les Rectorats
- les Inspections Académiques
- les Directions Diocésaines

CAEC, UNAPEC, ARPEC...
- l'OPCA-EFP
- la FNOGEC
- les Commissions Nationales et Académiques de l'Emploi
- les Commissions Paritaires Nationales des Conventions Collectives
- la Commission Nationale d'Affectation (CAFEP)
- les Ministères de l'Education Nationale et de la Recherche, du Travail et de l'Agriculture

Syndicat de dialogue,
force de proposition

Pour les enseignants sous contrat, un
vrai statut de fonctionnaire détaché
dans l'enseignement privé : égalité de
situation avec les enseignants du Public
et garantie totale de l'emploi.

Pour les enseignants hors-contrat, une
convention nationale qui améliore leur
situation et leurs conditions de travail.

Pour les personnels d'éducation, de
services, administratifs, une véritable
politique sociale.

Pour tous, veiller au respect du code du
travail.

Le        syndical



Médiations

Reconversion d'enseignants en

cas de fermeture de classe

Réembauche suite à un licencie-

ment économique

Départ transactionnel

Inspection du TravailLicenciement d'un salarié protégéHarcèlement
Délit d'entrave

Syndicat National de l'Enseignement Privé

Tribunal AdministratifRecours contre une décision
administrative :- contrat,- notation...

Tribunal d'instanceNon négociationdu protocole pré-électoralFraudesaux élections professionnellesDésignations frauduleuses
de délégués syndicaux

Comment adhérer ?
C'est simple, appelez le

01 55 30 13 19

Prud'hommes

Licenciement abusif

Harcèlement moral

et professionnel

Contrat de travail non conforme

Sanctions abusives

Travail dissimulé

Discrimination syndicale
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